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DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE AUX RÈGLEMENTS D’URBANISME 
 

Le soussigné demande par la présente au conseil municipal de la Ville de Rouyn-Noranda, une dérogation 
mineure en lien avec les règlements d’urbanisme, suivant les dispositions du règlement no 2015-849. 
 

1. Identification de l’immeuble faisant l’objet de la demande de dérogation 

Adresse  

Numéro de lot  

 

2. Identification du requérant   

Nom   

Adresse   

Ville   Téléphone   

Province   
Courriel  

Code postal  

 
Note : Si le requérant n’est pas le propriétaire, il doit fournir une procuration signée par le propriétaire attestant 
qu’il autorise le requérant à déposer une demande. 
 

3. Identification du propriétaire (si différent du requérant)   

Nom   

Adresse   

Ville   Téléphone   

Province   
Courriel  

Code postal   

 

4. Informations sur la demande (Vous devez remplir tous les champs, une demande incomplète ne pourra être traitée.)   

4.1  Le projet concerne : 
 

 une nouvelle construction   un lotissement 
 un agrandissement, modification ou rénovation 

d’une construction 
 une construction existante non conforme 

 

 autres, spécifiez :    

  

4.2  Les travaux ont-ils été réalisés?           Oui   Non  

4.3  Si vous avez répondu oui, les travaux ont-ils fait l’objet d’un permis?   Oui  Non  Ne sais pas 
 

Justifiez : 

 

 

 

 

4.4  Description de l’élément de non-conformité au règlement de zonage ou au règlement de lotissement : 

 

 

 

 

 

 

4.5 Raisons pour lesquelles le demandeur ne peut se conformer au règlement et/ou une description du préjudice 
causé au requérant par l’application des dispositions réglementaires (Une description du préjudice causé au 
requérant autre que financier ou de commodité) :  

NOTE : Il est important de bien justifier votre demande de dérogation mineure en lettres moulées. 
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4. Informations sur la demande  (SUITE)   

4.6 Raisons pour lesquelles la dérogation demandée n’a pas pour effet de porter atteinte à la jouissance du droit de 
propriété des propriétaires des immeubles voisins : 

 

 

 

 

 

4.7 Autres informations utiles (ex. : contraintes topographiques du terrain, présence d’une servitude, etc.) 

 

 

 

 
 

4.8  Avez-vous consulté vos voisins?            Oui              Non 
 

Si oui, veuillez leur faire remplir la section ci-dessous :  
 

Nous, propriétaires voisins de l’immeuble ci-dessus décrit et sur lequel porte la présente demande de dérogation 
mineure, sommes d’avis que ladite demande n’aura pas pour effet, si elle est acceptée par le conseil de ville, de porter 
atteinte à la jouissance de notre droit de propriété : 

Nom du propriétaire Adresse Signature Date 

    

    

    

    

 

5. Liste des documents à fournir pour votre demande selon les cas 

Nature de la 
dérogation 

Informations à fournir avec la demande 

Tous types de 
dérogation 

 

 Chèque au montant de 595 $ à l’ordre de la Ville de Rouyn-Noranda (non remboursable) 

 Plan de construction du projet (format numérique si disponible) 

 Justification claire et précise relative à la dérogation demandée 

 Photographies de la propriété et du milieu environnant (format numérique si disponible) 

 Détails du projet 

 Implantation projetée (si requis) 

 Certificat de localisation (si requis) 

 Plans à l’échelle des élévations (si requis) 

 Procuration signée par le propriétaire (si le requérant n’est pas le propriétaire) 

 Autres documents pertinents 

Note : Si le requérant n’est pas le propriétaire, il doit fournir une procuration signée par le  

6. Déclaration du propriétaire ou du requérant 

Le soussigné déclare que les renseignements qui précèdent sont exacts et complets. Le soussigné déclare également 
avoir pris connaissance de la procédure et de la réglementation municipale applicable en vigueur. Enfin, le soussigné 
comprend que le présent formulaire ne constitue pas un permis ou un certificat d’autorisation. 

__________________________________________________ 

Signature du propriétaire ou du requérant 
____________________________________________________________ 

Date 

 

Rappel sur la dérogation mineure 
Le conseil rend sa décision par résolution, suite à l’analyse de la recommandation du comité consultatif d’urbanisme 
(CCU). Il accepte, refuse ou accepte sous certaines conditions la demande de dérogation mineure. Une copie de la 
résolution sera transmise au requérant par le Service du greffe de la Ville.  
 

Une résolution accordant la dérogation mineure n’est plus valide 24 mois après son adoption, si l’objet de la dérogation 
n’est pas réalisé suite à l’obtention d’un permis ou d’un certificat d’autorisation. 
 

Tout changement au projet initial devra faire l’objet d’une nouvelle demande de permis ou de certificat d’autorisation 
ainsi que d’une nouvelle demande de dérogation mineure. 
 

Délais de traitement  
Les délais de traitement et d’analyse d’une demande sont généralement de 8 à 10 semaines. Cela s’explique par la 
date de réception de la demande complète, du calendrier des séances du CCU, de la date de publication de l’avis 
public et des séances du conseil municipal. 

 

Ce document n’a pas de valeur légale. Pour prendre connaissance de l’ensemble de la réglementation et des dispositions 
légales, veuillez vous référer aux règlements disponibles sur le site Web de la Ville de Rouyn-Noranda. 


